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ORGANISATION DES
BUREAUX DE PLACEMENT

DE LA MAIN-D'eUVRE

Déclaration officielle concer-
nant le système national
des bureaux de placement
par tout le dominion.

LES PLANS SONT TERMINÉS.
Le Canada aura un système na-

tional de bureaux de placement, coor-
donné par le ministère fédéral du
Travail, et le ministre du Travail,
l'honorable Gideon Robertson, a
l'intention d'entreprendre immédia-
tement les travaux d'organisation.
Lors de la conférence des premiers
ministres et des directeurs des bu-
reaux de placement, les questions de
la Politique à suivre ont été étudiées
par les premiers ministres et leurs
ministres, tandis que les directeurs
des bureaux de placement et les
représentants du ministère du Tra-
vail ont travaillé conjointement à
arrêter un plan d'organisaton pour
tout le systère, les détails du travail
de bureau, les formules et les pro-
cès-verbaux. Le travail des bureaux
de Placement, à titre d'entreprise
nationale n'a été fait jusqu'ici que
dans bien peu de pays, et le travail
d'organisation rencontre des difficul-
tés considérables bien que non in-
surmontables, particulièrement dans
un pays aussi vaste que le Canada.

Le nouveau système aura comme
base le très bon travail des bureaux
de Placement déjà en honneur dans
les provinces d'Ontario et de Qué-
bec, de même que les travaux faits
relativement à l'agriculture dans
es provinces de l'Ouest. Québec a

été le pionnier dans ce genre d'or-
ganisation au Canada, et depuis un
certain nombre d'années il y a des
bureaux de placement à Montréal.
Québec et à Sherbrooke. Au cours
des deux dernières années, la pro-
vince d'Ontario a ouvert des bu-

u de placement d'ans environ
dux des plus importants centres in-
diistrielsý tandis que les provinces
de prairies ont fait une certaine
somme de travail de placement, sur-
d'ut au point de vue de la main-
domb re pour l'agriculture. La Co-

omb-Britannique est à résoudre
nPrdblème difficile dans la réparti-

dans de-la main-d'oeuvre flottante
tis les industries d'intérêts mari-
irnes, dle bois de construction et

IMPORTANTES MODIFICATIONS À LA
LISTE DES IMPORTATIONS PROIIBEES_

Le Bureau du commerce de guerre annonce que, sous certaines condi-
tiens, à l'avenir, il sera prêt à considérer favorablement les demandes de
pernne pour l'importation des armes à feu, munitions, armes de toutes
sortes, tables de jeu ou planchettes, tonneaux, etc.; plumes, engins de pêche,
meubles, nouveautés en argent, allumettes, meerschaum, instruments de
musique et leurs parties, y compris les phonographes, articles de photogra-
phie, pipes et artidles pour fumeurs, cloches et timbres, patins de toutes
sortes, teintures pour les cheveux, pâtes pour les dents, poudres et savons
de toilette, des articles qui sont compris dans la liste des restrictions impo-
sées à l'importation pendant la guerre.

Le Bureau étudie en ce moment la situation des importations telles
que restreintes en ten-ant compte des conditions nouvelles apportées par la
fin de la guerre, et il sera en état d'annoncer prochainement de nouvelles
modifications très importantes.

cette province, a aussi été délégué à
cette conférence. La délégation de
l'Ouest comprenait M. Thomas Mul-
loy, secrétaire du bureau du travail
de la Saskatchewan, une des plus
hautês autorités sur la situation de
la main-d'œuvre dans les provinces
de l'ouest, qui a aussi représenté le
Manitoba; l'ex-maire Mitohell, de
Calgary, nommé récemment, surin-
tendant des bureaux de placement
de l'Alberta, a représenté cette pro-
vince; et le sous-ministre du Travail
McNiver a représenté la Colombie-
Britannique.

PLAN DU MINISTÈRE.
Le plan de l'organisation,tel qu'ar-

rêté par le ministère du Travail, a
été soumis aux représentants des
provinces, et grâce à leur coopéra-
tion et à leur critique, tout le plan
de l'organisation a été tracé jusque
dans ses plus petits détails. Un bu-
reau local sera ouvert dans tous les
centres industriels importants, et
dans les grandes cités on a l'inten-
tion d'ouvrir des bureaux de place-
ment pour la main-d'œuvre possédant
de l'expérience et d'autres pour la
iain-d'oeuvre sans expérience. Ces

bureaux feront des rapports quoti-
diens à un bureau de compensation
provincial sur le nombre d'employés
sans position et des positions non
remplies par les bureaux de place-
ment, et au personnel du bureau de
compensation incombera le devoir de
combler les vacances dans une par-
tie de la province à l'aide de la main-
d'œuvre non employée dans une
autre région. Au-dessus des organi-
sations provinciales se trouvera un
systère fédéral composé de deux
bureaux de compensation, situés pro-
bablement à Winnipeg et à Ottawa.
Lorsque les bureaux de compensa-
tion des provinces auront fait leur
possible pour envoyer la main-d'oeu-
vre dans les positions libres dans les
provinces, et constateront qu'il y a
encore un déficit ou un surplus de
main-d'Suvre dans certaines parties,
le bureali de compensation fédéral
s'occupera du travail à cet endroit

aura toujours sous la main des ren-
seignements précis sur la demande et
l'existence de la main-d'oeuvre dans
toutes les parties du pays, jusqu'à.
quel point les industries privées don-
nent de l'emploi aux soldats de re-
tour du front et aux employés congé-
diés dans les usines de guerre, le
montant d'emplois publics qui doi-
vent être établis pour employer tout
surplus de la main-d'oeuvre, et les en-
droits et les industries où ces em-
plois sont nécessaires.

COMITES CONSULTATIFS.
En mettant cette organisation à la

disposition des employeurs et des
employés, les gouvernements fédéral
et provinciaux désirent que ce sys-
tème soit administré dans l'intérêt
commun de toutes les classes, et
dans ce but des comités consultatifs
composés également d'employeurs et,
d'employés se tiendront en commu-
nication avec les plus importants
bureaux. On organisera imnédiate-
ment un comité consultatif national
qui sera appelé le Conseil des bu-
reaux de placement du Canada, et
il devra surveiller soigneusement
l'administration de toute l'orga-
nisation. Les gouvernements pro-
vinciaux nommeront chacun un re-
présentant à ce comité, et 'le minis-
tère du Rétablissement des soldats
,dans la vie civile, les Vétérans de la
grande guerre, l'Association des ma-
nufacturiers canadiens, le Congrès
des métiers et du travail, la Commis-
sion des chemins de fer en temps de
guerre, les Fraternités des employés
de chemins de fer, et le Conseil ca-
radien de l'agriculture y seront éga-
lement représentés. Le ministère du
Travail nomme trois représentants
dont deux doivent être des femmes,
On nommera aussi dans chaque pro-
vince un comité consultatif pour
sauvegarder les intérêts des employ-
eurs et des employés.

Un problème qui devra être résolu
est celui de la relation de l'organisa-
tion des bureaux de placement de la
main-d'œuvre au ministère du Réta-
blissement des soldats dans la vie
civile et les Commissions des soldats
de retour. du front dans les pro-
vinces. Il y a eu des conférences,
cependant, entre les directeurs des
bureaux de placement et les fone-
'tionnaires du ministère du Rétablis-
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ILS N'AURONT PAS À SE
PRÉSENTER AUX DÉP6TS

POUR ÊfRE LIBÉRÉS
Certains hommes de la classe

I affectés par les nou-
veaux ordres.

Un arrêté en conseil du 20 novem-
bre libère certains hommes de la
classe I appelés sous les drapeaux
en vertu de la loi du service mili-
taire et mis en congé sans solde.
Ces hommes pourront être définitive-
ment licenciés sans avoir à se pré-
senter de nouveau aux casernes, à la
seule condition de signer une quit-
tance protégeant le gouvernement
contre toute réclamation future.

L'arrêté en conseil se lit comme
suit:

Le comité du Conseil privé a pris
connaissance d'un rapport du ministre
Intérimaire de la Justice, en date du 19
novembre 191s, exposant qu'un grand
nombre d'hommes appartenant à la
classe I, appelés sous des drapeaux en
vertu de la loi du servies militaire 1917,se sont rapportés et ont obtenu d'être
mis en congé sans solde, les uns indéfi-
nimient, les autres pour une Période
limitée. Il a été constaté, vu l'armis-tice, que des renforts additionnels ne se-ront pas requis pour le corps expédi-
tionnaire canadien, et qu'en consé-
quence Il n'est Pas nécessaire que lecongé de ces hommes soit annulé, mais
qu'au contraire ils peuvent être licen-ciés.

Le ministre fait remarquer que dans
le cours ordinaire6 des choses il serait
préférable que ces hommes subissent
d'abord un examen médical et reçoivent
ensuite leur certificat de libérationr mais
que, vu les ennuis que cela entraînerait
pour les hommes et les dépenses consi-
dérables qui résulteraient de leur re-
tour &. leur dépôt, souvent très éloigné
de leur demeure, il a'été suggéré qu'ils
soient libérés, s'ils le désirent, sans
avoir & revenir au dépôt, pourvu qu'ils
consentent 5. signer une quittance pro-
tégeant le gouvernement contre toute
réclamation ultérieure.

Le ministre soumet en conséquence
des formules d'avis, de quittance et de
reçu, qui ont été rédiîgées en vue de
donner suite àt la procédure recom-
mandée ci-dessus.

Le comité concoure dans la susdite
recommandation et la soumet pour ra-
tification.

RODOLPHE BOUDREAU,
Gretfler du Conseil privé.

sphères d'activité des deux minis-
tères. Tous ceux qui ont étudié
cette question admettent qu'un sys-
tème bien organisé de bureaux de
placement de la main-d'oeuvre est in-
dispensable dans tout programme de
démobilisation et de reconstruction.
Le système du travail en Angleterre
a trouvé un appui des plus apprécia-
bles dans l'organisation de la main-
d'oeuvre anglaise dans le but de
donner son effort maximum de con-
tribution à la guerre, et on a raison
de croire que cette organisation ren-
dra les mêmes importants services
durant la période de démobilisation.
Le gouvernement des Etats-Unis
consacre beaucoup de temps et d'ar-
gent à l'établissement d'un service
de placement efficace. Le Canada,
nous l'espérons, aura bientôt une
organisation de bureaux de place-
ment qui aidera considérablement
les employeurs et les autres person-
nes à faire la transition d'une organi-
sation de guerre à une organisation
de paix, tout en causant le minimum
possible d'inconvénients à tous les


